
202 1  DASCO  18  – Approba tion  du  Règlemen t  Intérieur  d’utilisa tion  des  cours
d’école  et  de  collège  ouver te s   au  public  les  week- ends.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,  

Dans  le  cadre  du  projet  de  développem e n t  de  la  «   ville  du  quar t  d’heure  »,  la
Ville  de  Paris  souhai te  perme t t r e  l’ouvertu r e  au  public  des  cours  d’école  et  de
collège,  en  dehors  du  temps  scolaire ,  et  ainsi  mett re  à  disposition  des  Parisiens
de  nouveaux  lieux  de  convivialité  et  d’inclusion  sociale  à  l’échelle  du  quar tie r .   

Ces  cours,  dont  l’ouver tu r e  est  prévue  le  samedi,  deviennen t  un  espace  public
supplém en t a i r e  offert  aux  habitan t s ,  pour  venir  jouer  avec  leurs  enfants  dans  un
cadre  sécurisé,  lire,  faire  du  sport ,  se  reposer ,  mais  aussi  pour  co-const rui re  un
projet  citoyen  ou  simpleme n t  vivre  ensemble .  

Par  délibéra t ion  DASCO  137  DFPE  votée  par  notre  assemblée  les  15,  16  et  17
décemb r e  2021,  nous  avons  approuvé  le  principe  de  gratui té  de  l’occupa tion  de
ces  cours  par  des  associa tions  pour  y développe r  des  activités.  

Il  a  été  proposé  d’expérimen t e r  cette  ouver tu r e  entre  le  samedi  23  janvier  et  le
samedi  24  avril  inclus  en  ouvran t  une  cour  dans  chaque  arrondisse m e n t
volontaire .  Les  sites  ont  été  sélectionnés ,  en  concer t a t ion  avec  les  Mairies
d’arrondisse m e n t ,  en  tenan t  compte  notam m e n t  de  leur  configura t ion  (cours
directe m e n t  accessibles  depuis  la  rue).  

Le  Règlemen t  Intérieur  définissan t  les  modalités  de  fonctionne m e n t  de  ces
espaces ,  joint  en  annexe  à  ce  projet,  est  soumis  à  votre  approba t ion  et  à  celle
des  Mairies  d’Arrondisse m e n t .  Il  relève,  le  cas  échéan t ,  des  Commissions  Mixtes
d’Arrondisse m e n t  pour  les  articles  relatifs  aux  dispositions  généra les .  

Ce  règleme n t  a  pour  objet  de  détermine r  les  dispositions  généra les  d’ouver tu r e
(conditions  d’accès  et  d’utilisa tion  d’un  équipem e n t  de  proximité  :  horai re s ,
activités  proposées)  et  les  dispositions  par ticulière s  de  fonctionne m e n t  qui  sont
organisées  par  la  DASCO  en  matiè re  de  sécuri t é  des  lieux,  propre t é ,
interdic tions  diverses  (consom m a tions  de  tabac,  d’alcool,  respec t  du  voisinage,
intégri t é  des  lieux…)  perme t t a n t  un  usage  des  lieux  conforme  à  leur
environne m e n t .  



La  Ville  de  Paris  a  prévu  un  gardienna g e  sur  l’intégra li té  du  temps  de
l’ouvertu r e  des  cours  ainsi  que  le  net toyage  des  espaces  à  l’issue  de  cette
occupa tion  par  le  public.

Un  retour  d’expérienc e  de  ces  premiè res  ouver tu r e s  perme t t r a  de  précise r  les
conditions  nécessai re s  à  l’élargissem e n t  du  projet  et  le  calendrie r  d’une
éventuelle  généra lisa t ion.  La  progre ss ivi té  des  ouvertu r e s  permet t r a  égaleme n t
de  les  ancre r  dans  les  pratiques  des  acteur s  locaux,  l’objectif  étant  d’élargi r  le
disposi tif  à  une  cinquan t aine  de  cours  d’ici  la  fin  de  l’année  scolaire .  

Compte  tenu  de  l’intérê t  public  local  de  ce  projet,  je  vous  propose  d’approuve r
ce  Règlemen t  Intérieu r  des  cours  d’écoles  et  de  collèges  ouvert es  au  public.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  notam m e n t  ses  articles
L.2121- 29,  L.2511- 2,  L.2511- 13,  L.2511- 16  et  L.2511- 21  , art.  L.  2512- 13  ;

Vu  le  Code  de  l’éduca tion  notam m e n t  ses  articles  L212- 15   L.  216- 1  et   L.  213- 2-
2;   

Vu  la  délibéra t ion  DASCO  137  DFPE  votée  par  notre  assemblée  les  15,  16  et  17
décemb r e  2020,   approuvan t  le  principe  de  gratui té  de  l’occupa tion  de  ces  cours
par  des  associa t ions  pour  y développe r  des  activités  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                            ,  par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  soume t  à  son  approba t ion  le  Règlemen t  Intérieu r  d’utilisation  des
cours  d’école  et  de  collège  dans  le  cadre  de  leur  ouvertu r e  au  public  les  week-
ends  ;

Vu l'avis  du  conseil  Paris  Centre  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  5 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  6 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  7 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  8 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  9 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  10 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  11 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  12 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  13 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  14 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  15 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  16 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;



Vu l'avis  du  conseil  du  17 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  18 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  19 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  20 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6 ème  Commission,

Délibère  : 

Article  1  : Le  Règlemen t  Intérieu r  d’utilisa tion  des  cours  d’école  et  de  collège  
dans  le  cadre  de  leur  ouver tu r e  au  public  est  approuvé.

Article  2  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  faire  procéde r  à  l’affichage  
de  ce  règleme n t  dans  les  cours  d’écoles  et  de  collèges ,  ouvert es  au  public.

Article  3  : La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de  
fonctionne m e n t  2021  de  la  Ville   de  Paris,  et  des  exercices  suivants ,  sous  rése rve
de  la  décision  de  financem e n t .  
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